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APPLICATION INSTANTANÉE POUR ÉVALUER LA MARGE SUR COÛT ALIMENTAIRE DE LA RATION DES LAITIÈRES 

 

L’outil est actuellement disponible à l’adresse suivante http://evalait.bretagne.chambagri.fr/ 

Voici une liste des erreurs que vous pouvez rencontrer en utilisant l’application EVALAIT. 

 AUCUN CALCUL NE S’EFFECTUE 

PROBLEME AVEC LE MOTEUR DE RECHERCHE 

Lorsque vous avez saisi l’ensemble des données mais qu’aucun calcul ne s’effectue. Vérifiez le moteur 

de recherche utilisé. 

Il arrive fréquemment que l’application EVALAIT ne fonctionne pas avec le moteur de recherche 

« Internet Explorer ».  

Il est conseillé d’utiliser les moteurs de recherche « Firefox » ou « Google Chrome ». 

PROBLEME AVEC LE CORRECTEUR AZOTE 

Lorsque vous avez saisi l’ensemble des données et que vous avez vérifié le moteur de recherche utilisé 

mais qu’aucun calcul ne s’effectue.  

Vérifiez votre onglet « mes aliments ». Il faut saisir en premier un « tourteau de soja 48» même si la 

quantité est à zéro. Vous saisissez dans les lignes suivantes vos aliments distribués. 
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 DES MESSAGES D’ERREUR APPARAISSENT 

PROBLEME AVEC LES QUANTITES DE FOURRAGES 

Lorsque vous changez de type de fourrages (par exemple, vous changez votre ensilage de maïs de 

« bon » à « moyen ») après avoir renseigné une quantité, le message suivant apparait : 

 

Il vous faut donc procéder de la façon suivant : 

 Mettre 0 en quantité distribuée pour le fourrage modifié 
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 Remettre la quantité distribuée. Le message disparaitra si vous distribuez bien vos fourrages à 

volonté. 
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